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Tarifs applicables Accueil de Loisirs 3/6 ans au 21 février 2011.
Les tarifs sont fixés comme suit, en fonction du quotient familial :

m tranche 1: QF de 0€ a 299€

m tranche 2 : QF de 300€ a 799€
m tranche 3 : QF de 800€ a 1049€
m tranche 4 : QF > a 1050€

Journées avec repas: Tarif famille
Tranche 1 4,71€
Tranche 2 6,71€
Tranche 3 8,71€
Tranche 4 10,71€
Matin avec repas: Tarif famille
Tranche 1 3,21€
Tranche 2 5,21€
Tranche 3 7,21€
Tranche 4 9,21€
Aprés-midi sans repas : Tarif Famille
Tranche 1 2,00€
Tranche 2 4,00€
Tranche 3 6,00€
Tranche 4 8,00€

Nota : le tarif le plus élevé sera applicable aux enfants extérieurs a la communauté de communes de
la pointe du médoc.

Fait et délibéré, les jours, mois et an ci-dessus

Soulac-sur-Mer, le 21 Février 2011

Pour le Sénateur Maire
Le Premier Adjoint

> i

Roland Etienne BLAIS
Vice Président du C.C.A.S.




